
 SEJOURS SAISON 2025-2026
  
 
 
Séjour bons marcheurs :  du 22 au 26 juin 2026 

Simon sera notre guide pour le séjour "Bons Marcheurs" au pied du Canigou, dans la vallée du 
Tech.  
Simon a prévu des circuits variés et insolites pour découvrir les plus beaux panoramas de cette 
région.  
Les randonnées seront d'environ 5 heures de marche par jour et les dénivelés positifs varieront 
entre 400 à 700 mètres. 
Voici un résumé du programme. La fiche technique détaillée envoyée par mail sera aussi accessible 
sur le site dans "Documents".  
 
J1: La croix de San Cristau - dénivelé 500 m 
J2 : Le pic des Salines - dénivelé 550 m 
J3 : Le mont Capell - dénivelé 600 m 
J4 : Les esquierdes de la Rotja - dénivelé +650 m 
J5 : Les mines de Batère et le puis de l'Estella +400 m 
 
Le départ de St Jean est prévu à 6h30. Le lieu de départ du covoiturage sera défini ultérieurement 
en fonction des participants. 
Les personnes désirant prendre leur voiture, avec 3 ou 4 passagers doivent se signaler auprès du 
bureau. 
Simon a réservé un grand gîte à Maureillas-Las-Illas où nous serons logés tous ensemble, lien du 
gîte 

 
date limite d’inscription : 28/02/26 

 
coût du séjour : 
- 580€ pour 10 participants et plus, 
- 610€ pour 9 participants 
- 640€ pour 8 participants 
 
covoiturage : 0,25 € par km A/R + péage, à partager entre les passagers (hors chauffeurs), 
 
Paiement du séjour, par virement :  
- acompte de 250 € à verser avant le 31/03/2026, 
- solde à verser avant le 30/04/2026, 
- frais de covoiturage et péage à verser au retour du séjour. 
 
 
Séjour moyens marcheurs : du 18 au 21 mai 2026 

 
Simon sera notre guide pour ces 4 jours de randonnée qui vous amèneront à la découverte des 
montagnes les plus secrètes des Pyrénées. A travers des parcours variés, dans une nature en train 
de se réveiller, nous profiterons encore des paysages sur les hauts sommets enneigés. Les 
randonnées seront d'environ 5 heures de marche par jour et les dénivelés positifs varieront entre 
400 à 500 mètres. 

https://www.gites-de-france-sud.fr/location-de-vacances/pyrenees-orientales/le-mas-de-la-prade-66g110636-maureillas-las-illas
https://www.gites-de-france-sud.fr/location-de-vacances/pyrenees-orientales/le-mas-de-la-prade-66g110636-maureillas-las-illas


Voici un aperçu du programme. La fiche technique détaillée envoyée par mail sera aussi accessible 
sur le site dans "Documents". Programme indicatif, selon météo et forme physique du groupe 

 
J1 : Vallée du haut Salat le cirque d'Anglade - dénivelé +350m 
J2 : Le cap de bouirex - dénivelé 400m 
J3 : La vallée du Garbet - dénivelé 400m 
J4 : Le Pas du roc - dénivelé +400m 
Le départ est prévu à 7h du matin. Le lieu de départ du covoiturage sera défini ultérieurement en 
fonction des participants. 
Les personnes désirant prendre leur voiture, avec 3 ou 4 passagers doivent se signaler auprès du 
bureau. 
Simon a réservé le gîte de l'Escolan à Ustou (09140)  Gîte de l'Escolan 

 
date limite d’inscription : 28/02/2026 

 
coût du séjour : 
- 450€ / personne pour 10 participants et plus, 
- 480€ / personne pour 9 participants, 
- 510€ / personne pour 8 participants. 
 
covoiturage : 0,25 € par km A/R + péage, à partager entre les passagers (hors chauffeurs), 
 
Paiement du séjour, par virement:  
- acompte de 200 € à verser avant le 15/03/26, 
- solde à verser avant le 15/04/2026, 
- frais de covoiturage et péage à verser au retour du séjour 
 

 

Pour les 2 séjours, l’inscription via le site sera limitée à 13 participants. 

 

Au delà de 13 personnes, une liste d’attente sera établie chronologiquement sur demande par 

mail (galopins.randonneurs@gmail.com). En cas d’annulation d’un adhérent la place sera 

sera proposée par le bureau aux adhérents inscrits en liste d’attente. 

 

En fonction des disponibilités, vous pourrez participer aux 2 séjours. 

 

Assurance annulation : les participants ont la possibilité de souscrire l’assurance annulation d’un 

montant de 4,2 % du coût du séjour (falcultative). 

Pour toute annulation au-delà de la date de paiement du solde et en l’absence de l’assurance 

proposée par le guide, un montant équivalent à 10 % du coût du séjour sera retenu à titre de 

dédommagements. 

https://lescolan.com/
mailto:galopins.randonneurs@gmail.com

